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cönftances acuelles; c'e'toit l'appel
nominal. Peu de membres fe font en-
core rendus à la Chambre: on a pen-
& pendant quelque tems, que le mai

vais tens et les mauvais chemins au-
yoient pu les empêcher de s'y rendre;
mais aauîellement ils n'ont pas cette
excufe: on n'a pas encore vu une.
Cha.mbre fi peu nombreufe au com-
mencement de la Seffion: les anne'es
pre'ce'dentes, les membres paroiffient
au moins au commencement ; mais
catte anne'e, ils ne fe donnent pas la
péine de venir du tour. La patience
et la douceur de la Chambre ef proba-
biement la caufe de cette nie'gligence;
et hi elle continue'a ufer de cette gran-
de douceur, elle s'expofe 'a fe voir de-
ferte etn c'prife

Il y a dans cette SeiTion des affiiires
d'une grande importance 'a traiter ;
entre autres, une loi d'où doit de'pen-
dre la sûrete' de toute la Province : il
cft bieîi import:mt que la Chambre
loit aflifte'e par la lumière des mem-
bres de toute la Province ; et il pour-
rit arriver, comme il eil de'j'a arrive',

ue faute d'avoir e'tudie' la manière de
penfer des habitants du pays, on cho-
pt les pre'juge's par des chofes nulle-
ment eentielles ; et que par l'a, la loi
e prouva .des, difficulte's dans fon exe'-
cution; inconvenient auquel on ne
feroit point expofe', fi on avoit dans la
Chambre des Repre fentaunts de toutes
les parties de la Province.-D'un autre
côte', fi les Repre'fentants de toutes les
parties de la Province e'toient pre'fens,
ils porteroient dans leurs Cointe's les
motifs de la loi ; on conntátroit fon in-
tention, et les avantages qui en re'fil-
ieroient . même avant qu'elle fut
inise en exe'cution. Il finit par propo-
fèr un appel nominal pour _Vendred
le 4 de Mai-s; ce qui fut feconde' par
Mr. Te//ier, et acccorde' unanimement

Mr. Bedard enfuite pre'fenta un
autre motiàn, que les m embres qui n
fe rendroient pas le jour nomme', fe
roient mis fous la garde du Sergei
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d'armes : il dit qu'il avoit copie' cet-
te motion et les autres qu'il avoit 'a
propofer des Journaux des Ccmimu-
nes.

Mr. M<Gi// remarqua qu'il étoit
d'ufage de ne pas procéder rigoureu-
fement qu'après qu'on. avoit vi les ex-
cules. On procede rarement rigou-
reufement en Angleterre : Ha/fr!/ dit
que pendant 0 ans qu'il a a.iRftté à la
Chambre des Communes, il n'a pas vu
ces ordres ftrieLs et fevères, mis en
exécution; et il blâme ceux qui font
ces motions, qui ne bnt fuivies que
(le frais inutile.

Mr. Pam/t, étoit d'opinion que la
motion n'étoit pas prématuréc; elle efr

fondé fur les pre'ce'dents des Commînu-
nes.en Angleterre. S'il falloit atten-
dre l'apel, on pcrdroit encore du tens;
et on attend les Membrcs pour pro-
céder aux affaires publiques. Ils ont
pouffé a bout la patience de la Chain-
bre, et ne doivent pas être traite's avec
menagement. Ils folicitent d'étre élus;
ils font même des de'penfes pour avoir
cet honneur et ils -en nie'prifent les
obligations. Leur Conduite marque,
un manque de jugement; ou un me-

pris formel de la Chambre. Il efpere
que perfonne ne s'y oppofera.

Mr. MlIcGi// dit que c'e'toit une
maxime en Angleterre de n'ufer de
fe've'rite' qu'en derniere ne'cefite'. Les
Membres doivent être pre'ents ; il ne
s'eft pas opofe' à la premiere motion ;
mais de dire atuIhellement qu'ils feroient
mis à la garde du Sergent d'armes, 1
le croyoit pre'mature'. Il fe trouvoit
appuyc' de l'opinion de Hatfel, qui
dit qu'il n'a vu qu'un f'ul cas où un
Membre a e'té' pris par le Sergent
i d'armes ; et celà e'toit fait par une

r motion fpe'cial, aprèsil'apel ; et apres
. qu'il. avoit ne'glige' d'envoyer une

excufe: Ces Meflieurs auront peut-
e ttre plus c'tudie' la matière que nous.
e Il auroit fallu avoir donne' avis de
- leur motion; mais il laiefl à eux de
t confide'rer s'il ne feroit .s mieux de
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